
Que recouvre la notion de risques psychosociaux (RPS) dans le
droit du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

La notion de risques psychosociaux (RPS) dans le droit du travail luxembourgeois recouvre l’ensemble des risques

susceptibles d’affecter la santé mentale, émotionnelle ou sociale des salariés, en lien avec l’organisation, les

conditions, les relations ou le contenu du travail. Cela inclut notamment le stress professionnel, le harcèlement moral

ou sexuel, la violence au travail, la surcharge de travail, le manque d’autonomie, l’insécurité de l’emploi et les conflits

interpersonnels.

Les RPS sont reconnus comme pouvant entraîner des atteintes à la santé physique ou psychique du salarié et

doivent être évalués et prévenus par l’employeur dans le cadre de son obligation générale de sécurité et de santé.

Cette prévention passe par l’intégration des RPS dans l’évaluation globale des risques professionnels, la consultation

des représentants du personnel et du service de santé au travail, et la mise en place de mesures adaptées telles que

la formation, la sensibilisation, la médiation et la documentation des démarches.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) désignent l’ensemble des risques susceptibles d’affecter la santé mentale,

émotionnelle ou sociale des salariés, en lien avec l’organisation, les conditions, les relations ou le contenu du

travail. Ils incluent notamment le stress professionnel, le harcèlement moral ou sexuel, la violence au travail, la

surcharge de travail, le manque d’autonomie, l’insécurité de l’emploi et les conflits interpersonnels.

Les RPS sont reconnus comme pouvant entraîner des atteintes à la santé physique ou psychique du salarié,

telles que l’épuisement professionnel, l’anxiété, la dépression ou des troubles psychosomatiques. Leur

reconnaissance s’inscrit dans la notion de santé globale au travail, telle que protégée par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu à une obligation générale de sécurité et de santé envers les salariés, conformément à l’article

L.312-1 du Code du travail. Cette obligation s’étend à la prévention des risques psychosociaux, quelle que soit la

taille de l’entreprise ou le secteur d’activité.

L’évaluation et la prévention des RPS doivent être intégrées à l’évaluation globale des risques professionnels,

actualisée régulièrement, notamment lors de changements organisationnels, techniques ou humains. Cette obligation

s’applique à toutes les formes d’organisation du travail, y compris le télétravail, les horaires atypiques et le travail en

équipes.
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Modalités pratiques

L’évaluation des RPS s’effectue dans le cadre du document unique d’évaluation des risques (DUER), obligatoire pour

tout employeur. Cette démarche implique une analyse des situations de travail, des facteurs organisationnels, des

relations sociales et des conditions matérielles susceptibles de générer des RPS.

L’employeur doit associer à cette démarche le délégataire à la sécurité et à la santé, le comité mixte ou la délégation

du personnel, ainsi que le service de santé au travail. Les mesures de prévention peuvent inclure la formation des

managers, la mise en place de procédures de signalement, l’instauration de cellules d’écoute, l’adaptation des

charges de travail et l’amélioration de la communication interne.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de structurer une politique de prévention des RPS, comprenant la sensibilisation des salariés et

de l’encadrement, la formation spécifique sur les RPS, et la diffusion d’informations claires sur les procédures

internes de traitement des situations à risque.

La mise en place de dispositifs de médiation, de cellules de soutien psychologique et de procédures de gestion des

conflits contribue à la réduction des RPS. L’analyse régulière des indicateurs sociaux (absentéisme, turn-over,

accidents du travail d’origine psychique) permet d’anticiper les situations à risque. La traçabilité des actions de

prévention et la documentation des démarches engagées sont essentielles en cas de contrôle de l’Inspection du

travail et des mines (ITM) ou de contentieux.

Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail : obligation générale de sécurité et de santé au travail,

évaluation et prévention des risques professionnels, y compris psychosociaux.

Articles L.245-2 à L.245-6 du Code du travail : interdiction et répression du harcèlement moral et sexuel.

Loi du 17 juin 1994 relative à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail  : principes généraux de

prévention.

Articles L.414-1 à L.414-6 du Code du travail : rôle et consultation de la délégation du personnel en matière

de santé et sécurité.

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle et sanction des manquements à l’obligation de prévention

des RPS.

Principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) : prévention de toute discrimination liée à

la santé mentale ou à l’exercice de droits relatifs aux RPS.

Obligation de traçabilité et de documentation des démarches de prévention (article L.312-4 du Code du

travail).
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L’absence de démarche de prévention des risques psychosociaux expose l’employeur à une responsabilité civile et pénale, y compris

en cas de simple négligence ou d’omission dans l’évaluation des risques. Il est essentiel d’assurer la traçabilité des actions et

d’impliquer systématiquement les représentants du personnel et le service de santé au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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